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"

Des Successions

Chapitre l - R~gles applicables l toutes les successions.

sect~n 1 Dispositions gAnArales

Article 596. Article 1.

\.

e.

"'.

La succession est la

transmission qui se fait
"

par la loi ou par la vo-·

. lontE de l'homme, l une

ou plusieurs personnes

des biens, droits et

obligations transmissi-

Dans une autre ac-

ception du mot, l'on en-

"tend aussi par succession

l'universalitE des biens

ainsi t.ransmis.

La succession est la

transmission qui a lieu au

d~c~s, du patrimoine d'une

personne (physique?) •

ou:

La succession est la

transmission des biens et

obligations du dEfunt sauf

ceux qui lui sont pureme~t

personnel s'.

Le mot· "succession"

d~siq.ne aussi l'universalit~·

des biens transmis ou encore

- .. _.-: .
la personne l laq~elle le

patrimoine est transmis.



e.

Commentaires: .

Le mot "patrimoine" canprend les "biens, droits et
obligations tranmissibles du d~funt". Il exclut les droits.
extrafatrimoniaux qui ne sont pas des droits p~cuniaires ou
qui n existent qu'en consid~ration de la personne du d~funt

'(cr~arice alimentaire, contrat "intuitu personae")· et sont
de leur nature intransm~ssibles.

Au lieu du mot "patrimoine", on peut aussi dire
"biens et obligations", tenant compte de la d~finition du
mot "biens" que propose le Comit~ du droit des biens.:

Article 1:
Les biens d'une personne sont

l'ensemble de ses droits per

sonnels et r~els"

(7ê r~union, 9/3/70, article nou-"
veau)

Il Y aurait peut-@tre lieu de s'interroger sur la
n~cessit~ d'inclure une d~finition de "succession" dans le
Code civil. La plupart des Codes civils ~trangers n'en pos
sêdent pas. Le Code Civil g~n~ra1 autrichien (1947) contient
toutefois une d~finition qui est int~ressante :

Article 53l.~ L'ensemble des droits et obligations d'un d~funt, ~

l l'exception des droits purement personnels, s'appelle h~r~di- . t
t~ ou succession. .

MAYRAND, Les successions "ab intestat", Nos 9 et ss.
MAYRAND, Lettre l Me Andr~ Nade'au, BB/C/3
CARBONNIER, DROIT CIVIL, T. 2 pages 2 et ss.
MAZEAUD, LECONS DE DROIT CIVIL, T. l, nos 158, 282 et ss.

BRIERE, ·G., LES SUCCESSIONS nAB INTESTAT",·4~~d., 1972, p.'.l SSi.
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Article 597.

L'on appelle succession

ab intestat celle qui est

dêfêrpe par la loi seule 'et

succession testamentaire

celle qui proc~de de la vo

10nt' de l'homme. Ce n'est

qu'a d4faut de cette der

ni~re que la premi~re a

lieu.

Les donations a cause

Article 2.

La succession est tes-

tamentaire lorsqu'elle se

'fait conformêment a la vo1on-

t, du d4funt ou "ab. intestat";

ou l'gale, lorsqu'elle a

,l·ieu conform~ent a la loi.

Ce n'est qu'a d'faut de suc

cession testamentairè que la

succession Rab intestat" a

lieu.

e >·" '

.. ' ,

de mort participent de la

.' nature de la succession

testamentaire.

Celui auquel l'une

ou l'autre de ces succes-

sions est d'value est

d4s ign4 sous le nom

d'h'ritier •

'Les donations a cause

de mort participent de la

, succession testamentaire.

On appelle h'ritier

ou successeur celui auquel

l'une ou l'autre de ces

," successions est d'vo1ue '.

\.

• of';'

. .E_OlDlt\e__n_ta_:L_·r_e_s..;,-.:

On peut contester la valeur de la d'finition d'h'ritier



.e

•••.

•

au sens large qui pr@te a confusion dans le Code actuel on il
est employ~ a la fois pour d~signer tout successeur ou seule~

ment l'h6ritier "ab intestat" ou le lêgataire. Cette diffi
cult' se r'soud facilement cependant si on prend soin de qua
lifier le terme "h'ritier", en parlant ~'h6ritier l'gal ou
d'h'ritier testamentaire (ou l'gataire) lorsqu'une disposition
ne doit s'appliquer qu'a l'un d'eux.,
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•

Article 598.

Cet article qui s'applique aux seules successions
"ab intestat"·est combinê a l'article 606 et placê au d'but
du chapitre'I~ sur les successions "ab intestat".

:- (valZ; page . )

. "
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Article 599.

. La loi ne considêre

ni l'origine, ni la na-

ture des biens pour en,
r'gler la succession.

Tous ensemble ils ne for-

ment qu'une seule et u-

nique hEr'ditê qui se

transmet et se partage

d'apds les m@mes rêgles,

ou suivant qu'en a or-

donn' le propri'taire •

.- ... -"..~. --

Cette disposition n"~st pas reproduite puisqu'il
n'y a plus de doutes quant: l l'abolition de l'ancien droit
dans cette mati_re •
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Article 599a •.

(Mod. 1951-52, c. 57)

Les actes relatifs

au r~glement d'une suc

cession immobili~re ~n

tout ou en partie, ou au

r~glement d'une succes-

sion dans laquelle des

personnes frapp~s d'une

incapacit~ l~gale sont

concern~es, doivent @tre

faits en forme authenti-

que.

Le pr~sent article

ne s'applique pas aux

districts'~lectorauxde

Gaspé-Nord, de GaspE-

Sud, de Bonaventure, de

Saguenay et des Ile8~de

la-ltadeleine. -

t ."

Article 3.

Les actes relatifs au

r~glement d'une succession

comprenant des immeubles

doivent @tre faits en forme

notari~e lorsqg'ils se rap

portent au titre de ces im

meubles. Il en est de m@-

me de tout acte relatif au

r'glement d'une succession

impliquant des incapables~

i
• !
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Commentaires :

Le .premier alinêa du prêsent article doit @tre
rêdi~ de façon a ne pas comprendre les actes qui n'affectent
pas i~diatement les droits de bên'ficiaires ou des tiers
c~ par exemple la d'claration au percepteur des droits
de succession.

I.e deuxiE!!me alin'a doit être abrog~ car le r~gime

sp~cial qui existait dans les districts qui y sont 'numêrês
a 't'aboli par la loi 31 Vict., chap. 7, art. 10. .

Rêfêrences :

MAYRAND,' les mimes ~'a l'article 1
(1963";;'64) 66 R. du N. p.o 70

.0'

•

: 0
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Article 609.

L l êtranger est admis

l succêder dans le Bas-

Cana~a de la mime manii!re

que les sujets bri~anni-

ques.-

Commentaires :

Article 4.

L'êtranger est admis

l succ'der dans la provin

ce de Quêbec de la mime

maniare que le citoyen ca

nadien.

\

•

. Cette disposition peut i'tre omise. Elle n'est pas
nêcessaire vu l'article 18 al. 2 C.c. qui êdi~te que l'êtran
ger a la jouissance des droits civils comme le citoyen sauf
les restrictions expresses de la loi.

" .

' .
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Section 2 - Ouverture de' la Succession..

Le comit~ ~harg~ de l'~tude du domicile a ~labor~

la d~finition suivante:
"Le domicile d'une ·personne physique est au lieu

de sa r~sidence habituelle".

,.

.".

Artiole 600.

Le lieu on la succes-

sion s'ouvre est d'termin'

par le domici~e. -

.,' Commentaires :

Article 5.

La succession d'ouvre

au lieu du dernier domicile

,'0

Pour ce qui est des rêgles de Droit international
priv~ touchant les succe'ssions, le Comit' de O.l.P. 'tudie
les r~gles suivantes :

Article 23c

•

21/9/72

Article 23d

21/9/72

Les successions portant sur des meubles sont
r'gies par la loi du dOmicile du d~funt.

..
Les successions portant sur des immeubles sont
rê9 ies par' la loi du lieu de leq.r situation
delle •
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Mati~re de succes@ion

Article 26

! i

•

~.

••

• '

En mati~re de succession les tribunaux du Quêbec
ont compêtence gênêrale : .

1) si la succession s'est ouverte au Quêbec,

,2) si les biens du dêfunt y sont situês en tout
ou en partie,

3) si le d'fendeur ou· l'un des dêfendeurs y a son
domicile •

Rêfêrences :

Rapport sur le dOmicile, RR/D/l
Avant-projet d'article de D.I.P., S/D/7.,

;"

1 .

'1

~.
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Article 601.

Les successions s'ou-

vrent par la mort naturel-
,

le. -

Article 6.

Les successions s'ou

.' vrent par le dêc~s.

." ...~~ ~ ..

... "

. ..
• •". allo-

~ ~~-"',,:,,- •• "'~,,;-:-_••.•••••.•, '0:"-'" ..... - ... ;......,.....~- •• ~••.•

• •••

. .
•

••

Le dCic~s se prouve par l'acte de sêpulture ou l
,d'faut par le jugement d'claratif da d'c~s. (art. 665 ss •
du C.e.) . .

, .t

..
MImes d'f'rences que pour l'article 1.

1••'

.' , ~



'l'autre, p~rissent dans un

mIme ~v~nement sans que

l'on puisse êtab1ir 1aquel

~e est dêc~dêe la premi~re,

., la prêsomption de survie

est dêterminêe par les

circonstances, et, "leur

\ .

••

.'4

• "

....

•
Article 603.

Si plusieurs personnes

respectivement appel~es ,

la succession l'une de .,

dêfaut, d'apr~s l'Ige et

·le sexe, conformêment. aux

r~gles contenues aux ar

t.ic1es suivants.

. -.
.~- .. ~-,:"'

Article 604.

Si ceux· qui ont p'ri

ensemble avaient moins de

quinze ans, le plus Igê.-,

est pr'sum' '~voir survêcu •

Article 7.

Lorsque plusieurs per-

sonnes sont mortes sans

qu'il soit possible d'êta

blir si l'une a survêcu a
l'autre, leur dêc~s est

prêsumê avoir eu lieu au·

m@me moment et l~urs biens

. sont dêvelus sans qu'ei1es

puissent se. succêder.

La preuve qu'une per

sonne a surYêcu a une autre

se fait. par tous les moyens.
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S'ils ~taient tous au-

dessus de soixante ans,

c'est le moins igê qui est

pr~sumê avoir surv~cu.,
S'ils avaient les uns

moins de quinze ans et les

. autres plus de soixante,

les premiers sont p~s~s

.' avoir surv~cu.

Si les uns ~taient au-

dessous de quinze ans ou

au-dessus de soixante et

les autres dans l'Ige in-
'.

term~diaire, la pr~somption.

de survie est en faveur

de ces derniers.

Article' '605.

Si ceux qui ont p~ri

~taient tous dans liige in-'

1. terDlêdiaire entre quinze .

et soixan'l:e ans accomplis,
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"

l'on suit, s'ils !taient
r

du m@me sexe, l'ordre de

la nature, d'apr~s'lequel

c'est ordinairement le,
plus jeune qui survit au

plus &g!.

Mais s'ils !taient

;

:: .

. '.: .' de sexe 'diff!rent, le

... ~' dle est toujours pr!su

'. m4 avoir survEcu.
' ..

" .

e.,

•••••

.. commentaires:

Cette solution de prêsomption de dEc~s simultanE
. lorsqu'on ne peut Etablir la survie d'une personne par rapport
l d'autres est celle qui a !tE adoptEe par les codes italien,
suisse, n!erlandais et le projet de rEforme français. Elle
a le mérite d'@tre facile d'application et d'Eviter deux suc
cessions consEcutives des mêmes biens. A cette disposition,
il serait peut-@tre bon d'ajouter dans un troisi~mealinéa

ou simplement dans le commentaire du présent article que l'ap
plication de la pr!somption de dEcês simultanE de plusieurs
personn~s don~e ouverture aux droits pe ceux qui, en vertu

,du testament ou de la loi, doivent recevoir, succEder ou agir
l leur place ,en quelque qua1itE, en cas de prEd!c~s.

~

Une autre solution aU7 problêmes que peuvent poser
les comourants serait deI pr!sumer que chaque personne a sur

'vécu pour l~s fins de sa propre 'succession. C'est la solution
adopt!e par le Code' d'Ethiopie et celle qui est proposée par

'la Conf!rence des Commissaires pour l'uniformisation du droit
. du Canada _,Elle pr!sente lfi!l. mImes a~antaqes pratiques q~e la

1 •
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premi~re solution mais elle manque de logique.

Les, provinces canadiennes ont prêsentement des dis
positions prêsumant la survie du plus jeune des comourants.
Cette solution ne pr~sente gu~re plus d'avantages que celle
de notre pr~sent Code et n'a m@me pas la vertu d'~viter deux
successions cons'cutives. Elle ne doit pas ~tre retenue.,

v Le projet de loi des assurances CFF/C/15) contient
une disposition (article dO) à l'effet que l'assu~~ est présu
m' avoir surv~cu au b~n~ficiaire lorsqu'ils d~c~dent dans des
circonstances qui ne permettent pas d'~tablir qui est décéd~ le

,premier. D'autre part, le projet de loi rompt avec le droit
positif qui interpr~te la nominatio~ d'un b~n~ficiaire l une
police d'assurance comme une stipulation pour autrui qui devient
irr~vocable lors de l'acceptation du bên~ficiaire. L'article
81 du projet de loi propose d'~dicter la r'vocabilit', sauf
stipulation expresse au contraire, de la d~signation d',un ~n~

ficiaire de sorte que la police d'assurance fait partie du pa
trimoine de l'assur~ jusqu'a son ~c~s•

• ' ,'~'".. . ....

R~f'rences :

MAYRAND, idem, 'article 1;

YVES CARON, LES DECES' SIMUU~ANES, BB/C/l;

KENNEDY, WILLS,' COMMORIENTES, 1951, 29 C.B.R., 309;

SURVIVORSHIP'ACTS : ONTARIO: R.S.O. 1970, ch. 454
MANITOBA: R.S.M. 1970, ch. s250
ALBERTA: R.S.A. 1970, ch. '359
COLOMBIE-BR. : R.S.B.C. 1960, ch. 375 et

am. S .B'.C. 1966, chI 50. "
BIRERE, LES SUCCESSIONS nAB INTESTAT", p. 16

"." ..~.
0'

"
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Article 606

Cet article cambin' l l'article 598 se retrouvera
;au dêbut du chapitre sur les 'successions "ab intestat".
"(Voir page )

. 1

-·Ii:

"': .

. i
1

. ",

',",
• r .. .

\ .



• Section 3 - Qualit~s requises pour succêder.

e.

Article 608.
,
Pour succ~der, il faut

exister civilement a l'ins-

tant de l'ouverture de la

succession; ainsi sont in-

capables de succ'der :

1. Celui qui n'est pas

conçu;

2. L'·enfant qui n'est·

pas i1~ viable.

Commentaires:

'f
Article 8.

Pour succêder, il ~aut

exister a l'instant'de l'ou-

verture de la succession et

n'être pas indigne.

••

Le Code ~thiopien (art. 830) ~nonce ainsi les conditions
requises pour succ~der : "Pour pouvoir succ~der au cujus, il faut
lui survivre et ne pas @tre indigne de lui succ~der."

Le projet de r~forme français a opt~ pour la disposition
suivante : "Article 3 - Ne peuvent succ~der que les personnes dont
l'existence est certaine au moment de l'ouverture de la succession".
Cette formulation a l'avantage d'exclUre clairement l'absent dont
l'existence est incertaine au moment 4e l'ouverture de la sucees-
sion. . 1

.~
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Rêfêrences pour toute la section 3 - ~rtic1es 8 a 14)

.,
MI~AULT, T.3, p. 275 ss.

,FARIBAULT, T. 4 , pl 153 ss.

,MAYRAND, LES SUCCESSIONS "AB INTESTAT", p. 55 ss.·

BRIERE, LES SUCCESSIONS "AB INTESTAT", p. 9 ss.

BRIERE, LES LIBERALITES p. 127 ss., p. 197 ss.

MAZEAUD, T. 4, nos 707 et ss.

TRAVAUX DE LA CàMMISSION DE REFORME DU CODE CIVIL (France),
p. 44 ss.

CODE CIVIL SUISSE, art. ~40, 541, 542, 544 - 546.

CODE CIVIL. ITALIEN, art. 463 - 585.

CODE CIVIL ALLEMAND, art. 2339 - 1933.

CODE .CIVIL HONGROIS, art. 600 - 601 - .602 •

CODE CIVIL AUTRICHIEN, art. 536 - 540 - 541 - 542 ~ 543.

CODE CIVIL ETHIOPIEN , 'art~ 830 - 838 - 839 - 840 - 841 -

,
l
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. Commentaire s

'.

Article 9.

L'enfant conçu au mo

ment de l'ouverture de la

succession est r~put~ exis

ter s'il nait (vivant et)

viable.

L'enfant est r~put~ a

voir 't~ conçu le 300~ jour

. " avant sa naissance.

Au sujet du 1er alin~a, la jurisprudence ajoute
"vivant" aux conditions d'existence.

Le 2~ alin~a reprend la pr'somption de l'article
218 al. 2 en mati~re de filiation l~gitime.

L'inclusion de· cette pr~somption au pr~sent chapi
tre mettrait fin a la controverse qui existe quant l son ap
plicabilit~ en mati~re de succession (voir MAYRAND, Les suc
cessions "ab intestat", p. 76 ss.). Il est d'ailleurs pro
bable que les pr~somptions de filiation l~gitime telles que
nous les connaissons soient substantiellement modifi~es.

(voir, DOCUMENT DE POr"W::TIQUE LEGISLATIVE CONCERNANT LA PARENTE,
E. GROPFIER-ATALA, ~o~~.,1.972, .. D/C/120) •
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Article 105.

S'il s'ouvre une suc-

cession l laquelle soit ap

pe1~ ~n absent, elle est

d~volue exclusivement l

ceux 'avec lesquels, il

aurait eu le droit de con-

co:urir, ou l ceux qui

le:auraient recueillis l

son d'faut.

"

Article 10.

L'absent ne succ~de

pas si l'on ne peut prouver

son existence au moment de

l'ouverture de la succession.

••••••. . ' ..

\

" .....-.... ~ ~ ... _~. ":.---:- -:-.- _... ~ ...
' ..

.'.-0.. :. ~ •••• . .',-"

, .
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Article 838.

La capacit~ de rece

voir par testament se con-·

sid~r~ au temps du d~c~s

du testateur;: dans les

legs dont l'effet demeure

~. .~ ,
suspendu apr's ce d'c's

soit par suite d'une con-

dition, soit dans les cas

de legs 1 des enfants 1

nattre et de substitu-

tion, cette capacitê se

consid~re au temps ob le

droit est ouvert.

Il n'est pas n~ces

saire que la personne

avantag'e par testament

existe, lorsque cet ac

te est fait, ni qu'elle 'Y

soit d's~gn'e, et identi

fi~e d'une mani~re abso

lue. Il suffit qu'elle

existe au d'c's du tes-

Ar'tic1e' Il.

Lorsque le testament con

tient: un legs soumis 1 une
condition suspensive, l'exis-

tence d'une personne s'ap-

prêcie au moment ob le legs

prend effet en sa faveur.



"

tateur ou qu'elle soit a-

lors conçue et naisse en-

suite viable, et qu'elle

soit clairement reconnue,
a cette ~poque pour celle

qui ~tait dans 1"inten

tion du testateur. Mame
.. ' 1 .~.",

dans les 1egs'qui demeu-

rent suspendus, tel qu'il

est mentionn~ pr~c~dem-

..
ment au pr~sent article, !

•. \.

il suffit que le l~gataire

vec la condition qu'il

naltra viable, et qu'il

se trouve être la person

ne indiqu~e, au temps

on·le legs prend effet

en sa faveur •

. .': Commenta'ires
" .

Le legs a un enfant a nattre (et non conçu au momen~

de l'ouverture" de la succession) et le legs avec s~bstitution
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"

doivent aussi @tre mentionnês dans le prêsent article si on
les conserve dans notre droit. Le legs aux enfants l na!tre
peut Atre conàidêrê comme une substitution implicite.
(voir Bri~re, Les 1ibêra1itês, P" 146)

"
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Article 610.

Sont indignes de

succ!der et comme tels

exclus des successions:

1. Celui qui e~t convain-.

cu d'avoir donn! ou tent'

de donner la mort au d!-

funt:,

2. Celui qui a port' con

tre le d!funt une accusa-

tion capitale jug!e ca-

lomnieuse,

3. L'h!ritier majeur qui~

instruit du meurtre du

d!funt, ne l'a pas d!non-

c! l la.justice.

..

Art'icle" 12 •
. . "

Est indigne de suc

c'der :

1. Celui qUi a volontaire-

". ment dorin! la mort ou tent'·

de donner la mort au d!funt;

2. Celui qui a ~truit ou

dissimlll4 le testament du

d!funt (1 son· insu ou apras.

le d!c~s) •

3. Celui qui a g@n' le d4- .

funt dans la confection,

modification ou r!vocation :

de son testament, .

'•

'.

Article 611.

ciation ne 'peut cependant

@tre oppos' aux ascen

dants du meurtrier, ni l

4. Celui qui s'est rendu cou

pable de s!vices, d'lits ma-

jeurs ou d'injures graves en-
1

vers le d'funt,

S. Le conjoint contre lequel

un jugement de s~paration de

corps a !t' prononc',

". ••
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son Epoux ou il son Epouse,

ni il ses fr~res et soeurs,

ni il ses oncles et tantes,

rii il ses neveux et ni~~es,,
ni il ses alliEs aux mêmes

i
degrEs.

1 . •

.:-- ..

6. Le conjoint contre lequel

le dEfunt pouvait intenter

une action en diVOrce ou en

sEparation lorsqu'il en a

EtE emp@ch' par la maladie

ou son d'c~s;

7. Le p~re ou la ~re dEchus

de l'autoritE parenta~~ sur .

son enfant.

, i

-.
. ,.

Conunentaires:

Cet article doit être 'ttidi' avec l'article 13.

En rapport avec les paragraphes 5 et 6, les causes de
s~paration de corps sont 'numêrêes aux articles 186 ss. C.c.
Les causes de divorce sont EnoncEes aux articles 3 et 4 de
la Loi sur le divorce, (1967-68, St. du Can. C. 24) et sont
·bri~vement : l'adult~re, la sodomie, la bestialitE, le viol
et l'homosexualitE, le pseudo-mariagel une autre personne,
la cruaut~ et l'emprisonnement pour u~.e longue peine.

Les caus~s de dêchEance de llautdritê parentale ont êtê
arr@têes l la~150~ rêunion du Comitê du Droit des personnes
et de la famille (D/A/95), dans un artïcle qui se lit comme
suit:

nArticle l2A .: "Peut être dEchu de 11 autori tE
parentale ou se voir retirer
certains de ses attributs, le
parent qui est condamnê pour
crime sur la personne de l'en
fant, nêglige graVement ses
devoirs envers celui-ci, lla
bandonne pendant plus de douze
mois ou abuse manifestement de
son autoritE."

".
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Les effets principaux de la d~ch~ance sont
la perte de l'autorit~ parentale et du droit l des ali
ments.

,

• •

.,

.\
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Article 13.

Les causes d'indignit~

'op~rent de plein droit sur

reconnaissance de leur exis-·

tence par le tribunal. Tou

tefois, dans les cas mention-

n~s aux paragraphes 3-4-5 et

6 de l'article 12, le d~funt

est pr~sum~ avoir pardonn~ l

l'indigne s'il a fait un tes

tament post§rieur~ment à la

cause d'indignitê et dans le

quel il gratifie l'indigne.

Commentaires

On pourrait aussi pr~ciser dans cet article qui
peut poursuivre en indignit~. Mignault et Faribault sont
d'avis que cette action n'appartient ~s aux cr~anciers des
hEritiers qui pourraient profiter de ~"indignitE • (Mignault,
T. 3, p. 287; Faribault, T. 4, 'p. 165)

~• ' .•~~ 'V4 P.f~.... 1 ta--J ')/7 ...', _ ~ ~-~.__ " __
u.~'. \1-----

0"'
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Article 612.

L'h~ritier exclu

de la succession pour

cause d' indignit~, 'est

tenu de rendre· les fruits', .

et revenus qu'il a per

çus depuis l'ouverture

de la succession.

Article 14.,

· L'h~ritier exclu de

.la succession pour cause

d"indignit~, est tenu de

.. rendre les fruits et re-

venus qu'il a perçus depuis

· l'ouverture de la succes-·

· sion~

•••••. ..

••

commenta'i:œs

L'article 612 est reproduit 'textuellement•

. L'article 613 'n'est applicable qu'au succession
. "ab intestat- et' est· 'tudi' au chap'itre sur la repr~senta

tion.
'.

. ,

I~....,

.·i
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Section 4 - La saisine des successeurs

••

,.

Article 607.

Les hêritiers lêgiti-,
mes, lorsqu'ils succ~dent,

soit saisis de plein droit

des biens, droits et ac

tions du dêfunt, sous 1'0-

bligation d'acquitter

toutes les charges de la

succession; mais le sou-

verain.doit se faire en-

voyer en possession, pa~

justice dans les fo~es

indiquêes au Code de

procêdure civile.

Article 891.

Le lêgataire l quel

que titre que ce soit est

par le dêcils du testateur

ou par l'êvênement qui

.donne effet au l~gs, saisi·

Article 15. (art. 607 et 89.1)

Les hêritiers lêgaux

lorsqu'ils succêdent et les

lêgataires universefs ou ~ ti-

tre universel, sont saisis de

plein droit des biens du d~funt•.

. Toutefois, l'Etat, lors-

qu'il succ~de doit se faire

envoyer en posses~ion par le

tribunal confo~ment aux

articles 923 et suivants du

Code de procêdure civile.
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•

du droit l la chose lêguEe

dans l'Etat on elle se

.trouve, et des accessoires

•

nEces~aires qui en forment.

partie, ou du droit.d'ob

tenir le paiement, et d'e

xercer les actions qui rE

sultent de son legs, sans

3tre obligE d'obtenir la

dElivrance lEga1e.

•
Commentaires.

:...••!" ~ -
. ~.-..

. ....

'\

~.

c. f. Sens du foot "bien1', p.l.

La saisine peut s'entendre ~e diffErentes façons.
Strictement, la saisine diff~re de l'acquisition de la propriE
t~ de la succession. Le 1Egataire universel a la saisine
mime s'il ne reçoit rien de la succession, l cause de l'Etendue
des legs particuliers par exemple.

L'article 891 accorde la saisine au_lEgataire parti
culier. Or ce lEgataire bien qu'il. ait droit l la chose lEguEe
et aux fruits d~s le dEc~s, n'en est pas saisi de sorte qu'il
puisse se mettre en possession m@me l l'insu du lEgataire uni
versel ou de l'hEritier lEgal. Cette situation est dangereuse
pour celui-ci qui doit d'abord acquitter les dettes de:· la suc
cession et auxquelles d'ailleurs les legs particuliers peuvent
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e,

~ .

e·,·

"

être affectês. Le nouveau code doit corriger cette incohêrence
qui s'est gliss~e dans la rêdaction de l'article 891 C.c.
(Voir à ce sujet: A. MOREL, L'APPARITION DE LA SUCCESSION
TESTAMENTAIRE. (1966), 26 R. du B. 499 (520) .)

La saisine entendue comme le droit de se mettre en
posséssion de la succession et de l'administrer s'applique
à l'exécuteun testamentaire. La saisine de l'exécuteur dans
le champ de son exercice (que l'on veut étendre à toute la suc
cession sauf les restrictions apportées par le testateur) fait

'échec à celle de l'hêritier tant qu'elle dure. L'existence
de ces deux saisines n'est pas contradictoire parce qu'elles
ne sont pas de ,mArne nature : l'exêcuteur poss~de comme adminis
trateur ou dépositaire alors que l'héritier poss~de comme le
défunt lui-m8me.

La distinction qui existe entre la saisine et l'ac
quisition de la propriété de la succession est le mieux illus
trée par la situation de. l'Etat qui, bien qu'il acquiert d~s

le déc~s, n'a pas la saisine. Il doit se faire envoyer en
possession. Il devrait en être ainsi du légataire particulier
(supra).

Les restrictions apportées par la loi sur les droits
de successions n'affectent pas le principe de la saisine de
plein droit (ni d'ailleurs celui de la transmission automati
que de la propriété des biens de la succession) mais' en limite
simplement l'exerci~e.

RéférenceA:

MIGNAULT,' DROIT'CIVIL' CANADiEN, T. 3, p. 269i T. 4, p. 336i

MAYRAND,' LES' SUCCESSIONS' "AB' 'INTESTAT", p. 41

MAZEAUD,' LECONS' DE' DROiT CIViL, T. 4, 11147 ss.

SHYTH, J.C., SEIZIN' IN' THE' QUEBEC LAW' OF SUCCESSION, (1956) 3,
, McG.L. J. 171. •

1

BRIERE, G,· LES SUCCESSIONS "AB INTESTAT", p. 54 ss.

LES LIBERALITES, p. 176 ss:.
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Section 1: Dispositions gênêrales

Article 16:

"La succession "ab intestat"

ou lêgale se divise en succession rê

. guliAre qui est celle qui va au con

joint survivant et aux parents lêgi-

, times ou naturels, et en succe,ssion

'\

~.

• :,
. .

. .

Notes;

., '.

:'. :".

irrêguliAre quand l dêfaut de ceux

ci elle est dêvolue l l'Etat."

....

' .

•••

. Cet article remplace les articles 598 et 606 C.e.
Puisque les parents naturels sont a~s a succêder avec les
parents lêgitimes, il vaut mieux parler .de succession r'gu
lilre plutSt que. de succession lêgitme.
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Article 17:

,

. ",' :"

2.

..

"Les successions rêguliêres

sont dêvolues au conjoint survivant

et aux parents du dêfunt selon· les

·rlgles 'tablies ci-aprls."

••
Notes:

Cet article remplace l'article 614 C.e. En"rêa
lit' "il n'ajoute rien de neuf et. pourrait itre amis.

,
1
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Article 181

,
. /.

. '. '." '1'.....
J.: • .:

Notes 1

,
.. "

•
••••••

'"i .

. . .

1

• •••••

":' '.: .

~ ::,,~~"" .

3 •

•

nLa proximitê de parentê s'êta

blit par le nombre de gEnêrations,

chaque 'gEnêration forme un degrE."

Cet article" reprend l'article 615 C.c·.
'. ,•

: :
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Article 19: La ligne

,.

.:.,.

, .

"Notes:

616 C.e."

,.
. "La suite des degrEs forme

la ligne.

La ligne est directe descen

dante ou ascendante, ou elle est

collatErale.

; .
La ligne directe descendante

;est celle qui lie le chef avec les

personnes qui descendent de lui,

la ligne directe ascendante est celle

qui lie une personne avec celles de

qui elle descend.

La li~ne collatEralelest la sui-.

te des degrês entre personnes qui ne

descendent pas les unes des autres "

mais qui descendent; d'un auteur com-
.'

mun."

Cet article reprend 'substantiellement l'article

"
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Article 20: Le nombre de deqrês

•.' .•....

,

Notes:

liEn ligne directe on compte

autant de degr~s qu'il a de g~ri~-

rations entre les personnes.

En ligne collatérale, on comp

te autant de degrês qu'il a de gé

n~rations entre l'héritier et l'au-

teur commun et en~re ce dernier et

,le défunt.".

•

Cet article reprend les articles 617 et 618 C.c.
en '~i.~~ant les exemples.

,~ .
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Section 2: La reprEsentation
i

Article 21: D'finition

" La reprEsentation est une

institution 1Ega1e (ou un mêcanis

,". me) qui permet de faire entrer le

0 •• repre!sentant dans le de9'r~ et les

, droits qu'aurait le reprEsentE s'il

:' ~ succEdait. (Elle op~re de-plein

droit dans les successions "ab 'in-
;,.,

testat")

- .-6 ~•. . 0
1

Notes:

Cet article remplace l'_rticle 619 C.c.

" .

.;, .

...
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Article 22:

,

Notes:

......~

7•

"La reprêsentation a lieu à

l'infini dans la ligne descendante

et dans la ligne collatêrale•. Elle
..

-. n'a pas .lieu en faveur des ascendants

du dêfunt: le plus proche dans cha

que ligne exclut le plus êloignê.~

ou

"La reprêsentation a lieu à l'in

,. fini dans la ligne descendante, dans

'la ligne collatêra~e, elle a lieu à

l'infini en~ faveur des descendants

des 'frêres et soeurs du dêfunt. El-

le n'a pas lieu en faveur des a&cen~

dants du dêfunt: le plus proche dans

chaque ligne exclut le plus êloignê." .

•
Cet article remplace l'article 620, 1er alinêa

et les articles 62l.et;622 C.c•
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Article 22

,

( suite)

.'•

.",

La 1ère version propose d'accorder le bênêfice
de la repr4sentation l tous les collat4raux. La seconde ver
sion permet la repr'sentation,: l l'infini en faveur des col
"lat'raux privil'gi's seulement (solution française).

,
. ,

"
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Article 23:

"La reprêsentation a lieu en fa-
, veur des descendants et des collatê- ~t

raux du dêfunt lorsque les ~êritiers

appel~s en premier lieu sont préd6-

.'.

"

....

c~d6s, d~c6d~s au même moment que le

d~funt, indignes ou d6clarés absents.

La'repr~sentationn'a pas lieu

, .\ en faveur des descendants de celui

qui a renonc~ a la succession du"dê-

funt. On peut cependant repr6sent6

celui à la success~on duquel on a

Notes:

, .'
renoncê. n

Cet article remplace une partie de llarticle 620,
2~ alinêa, les article 613 et 624 C.c.

On y ajoute le cas de d6cês simultané ou présumê
tel en vertu de l'article 7 ( les comourants). On propose de

". permettre aux descendants de l'indigne de le repr6senter, bien
".. qu'il soit encore vivant, en vertu du principe de la personnali

. tê des peines. La personne d~clarée absente ~tant prêsum6e mor
te (article 10)il est logique que l'on puisse la rep~êsenter

(Mayrandï op. cit~no. 118).
:.. ....., ..,.., ... -, .:.

'.~
'f
"\
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A:..ticle 24:

,

r .

10 •

•

"Celui qui est exclu de la

succession pour cause d'indignitê

ne peut itre chargê de la gestion

des biens Echus a celui qui le re

prêsente. n

'.

•. .
'",'"

.;

-,'

D~oit.nouvea~. Projet de r'forme français •

....•

r '..
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Article 25:

Notes:

1

i.

11.

."La repr~sentation opère

même si tous les enfants du dê-

funt sont prêd'c~d~s, dêcêdês si-

multanêment, indignes ou dêclarês

absents. La même rêgle s' .applique

a l"gard des collat'raux. n

Cet article replace l'article 620 al. 2 C.c •

.'
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A:ticle 26: Partage par souche

"Lorsque la reprêsentation est

admise, le partage s'opire par sou

che; si une même souche a'plusieurs

branches, la subdivision se fait aus

si par souche dans chaque branche,

et les membres de la même branche

partagent entre eux par t@te."

•• .. Notes:

Cet article reprend l~article 623 C.e•
.', .""
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Article 27: Rapport

", ':'.

,

..,

"Le repr~sentant doit rappor-

.. ter l la succession du d~funt les

, dons et les legs rapportables qui

lui ont ~t~ faits ainsi que ceux qui

. ont Et' faits au repr~sent~.n

• •

. ~ ..

',"
Notes:

Le pro;et sur l'indivision et le partage (BB/D/2,
article 52) ~limine l'article 716 C.c. qui obligeait le petit
fils à rapporter l la succession de son grand-pêre ce qui
son pêre en avait reçu. Le pr~sent article a pour but de con
server l'effet de·cette 4isposition lorsque ~e petit-fils
succêde par X'epr~sentation.de son pire. (Voir MigJ)ault, tome
3, p. 3l~)

,.
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Section 3:

Des droits de succession du conjoint surviuant

1

Article 28:

, ."Le 'conjoint survivant succË!-

':. ~e seul l son êpoux dêcêdê lorsque

.. ,le dêfunt ne laisse .pas de post6ritê."
.,.,"-: ',. - ... -t'o •
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Article 29:

,
,"

". :.

15 •

"Lorsque le dêfunt laisse

des descendants, le conjoint sur-

, vivant peut choisir entre prendre la

, moitiê .des biens de la succession de

son êpoux'dêcêde en pleine propriê

te, ou un d~it ~d'usufruit" de tous

les biens de la succession".

e ..


